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VICTOIRE DE MEGA BLOKS SUR LEGO  

DEVANT LA COUR D’APPEL FÉDÉRALE DU CANADA  
 
MONTRÉAL, le 15 juillet 2003 — Mega Bloks inc. (« Mega Bloks ») (TSX :  MB) a appris que la 
Cour d’appel fédérale du Canada a rendu une décision en date du 14 juillet 2003 (numéro de 
dossier A-395-02) rejetant l’appel interjeté par Kirkbi AG et Lego Canada inc. (« Lego ») de la 
décision de la section de première instance de la Cour fédérale. Celle-ci avait rejeté l’action de 
Lego qui prétendait avoir des droits exclusifs de la nature d’une marque de commerce sur 
l’aspect des tenons des blocs de construction emboîtables mis en marché par Lego et 
Mega Bloks. En rejetant l’appel de Lego, la Cour d’appel fédérale a réaffirmé le courant de 
décisions établi à l’effet que la protection de mécanismes fonctionnels tel que le design des 
tenons relève du domaine du droit des brevets et non de celui des marques de commerce. Le 
brevet de Lego sur son bloc de construction standard a expiré en 1978. 
 
« Nous sommes satisfaits de la décision de la Cour et notons qu’elle est conforme aux 
décisions des cours de justice de presque tous les autres marchés importants où nous faisons 
affaire »  a dit Marc Bertrand, président et chef de la direction de Mega Bloks.  
 
À propos de Mega Bloks 
 
Mega Bloks crée des jouets de construction éducatifs, amusants et de grande qualité qui 
incitent les enfants et les parents à jouer et à apprendre ensemble. Le système de MEGA 
BLOKS® comprend des jouets de construction de base et d'autres respectant des thématiques, 
et ils sont destinés aux filles et aux garçons de tout âge. Basée à Montréal, Mega Bloks est une 
société internationale qui emploie environ un millier de personnes et dont les ventes sont 
réparties dans plus de 100 pays. 
(MEGA BLOKS et le logo MEGA BLOKS sont des marques déposées de Mega Bloks inc.) 
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